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Chaml11·e des Représentants. 

S6:ANCR ou 22 MARS 1870. 

- 
M,ODIF(CATIONS A LA LOI PROVINCIALE (f>. 

AMENDEMENTS. 

Substituer dans Je ! cr paragraphe de l'art. H 9, proposé par la section cen 
trale, les mols : des delibérations, à ceux-ci : de TOUTES les délibérations, etc. 
Faire suivre immédiatement cc { cr paragraphe de cet alinéa : 
• Les règlements d'administration, d'ordre et de service intérieur détermi 

nent quelles sont les délibérations qui doivent être transcrites. » 

Le ~e paragraphe du projet deviendrait ainsi le 5e et dernier. 

C. MULLER. 

(1) Projet de loi, n° 58. 
Rapports, n°• iH et 119. 


